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Erwagungen

E.7

Compte tenu de ce qui précede, I’ appel, manifestement irrecevable, respectivement infondé,
doit étre rejeté selon le mode procédural del’art. 312 a. 1 in fine CPC et |le jugement
attaqué confirmé. Les frais judiciaires de deuxieme instance, arrétés a 1'687 fr. (art. 62 al. 2
TFJC [Tarif desfraisjudiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront misa
lacharge de I’ appelante, qui succombe (art. 106 a. 1 CPC). Il n'y apaslieu al’alocation
de dépens de deuxieme instance, I’ intimé n’ ayant pas été invité a procéder.
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